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Article 1er 

 
 
    Dans le cadre de la préservation et de l'amélioration de la vie des cours d'eau relevant de son domaine 
public et situés dans le ressort géographique respectif de chaque province, le Territoire de la Nouvelle-
Calédonie délègue aux provinces Nord et Sud tous pouvoirs pour gérer, dans les conditions ci-dessous 
définies, les secteurs suivants 
 
 
 

I - Prélèvement d'eaux superficielles ou souterraines effectués par toute collectivité ou tiers dans un but 
d'alimentation en eau potable, d'irrigation ou de pompage industriel 

 
 
    La délégation comprend l'instruction de la demande formulée dans les conditions de l'article 5 de la 
délibération n° 105 du 9 août 1968 et la délivrance de l'autorisation définissant outre le débit prélevé et le but 
du prélèvement, les droits et obligations du pétitionnaire. 
 
    Le gestionnaire peut modifier ou retirer ces autorisations sous réserve de justifications. 
 
 
 

II - Entretien du lit et protection des berges, notamment débroussaillage et nettoyage des berges, curage 
 
 
    Il inclut notamment le débroussaillage, le nettoyage et la protection des berges et le curage nécessaires 
pour maintenir la capacité naturelle d'écoulement des cours d'eau et limités au lit mineur compris dans le 
domaine public territorial. 
 
 
 

III - Modification du lit et des berges 
 
 
    Ces travaux concernent notamment les endiguements, la construction d'épis, la rectification de méandres 
ou tout ouvrage destiné à la protection contre les crues. 
 
    La gestion comprend l'instruction du dossier technique et foncier et la demande d'autorisation préalable au 
Territoire pour occupation ou modification du domaine public. 
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IV - Extraction de matériaux 
 
 
    Cet acte doit être dissocié des paragraphes Il et III ci-dessus, car il constitue une exploitation à titre 
commercial. 
 
    La délégation comprend l'instruction et la délivrance des autorisations d'extraction, la redevance 
d'extraction restant due au Territoire. 
 
 

Article 2 
 
 
    Pour assurer les missions visées à l'article 1er, II  et III, le Territoire alloue annuellement à chaque 
province, une dotation spécifique au vu d'un programme prévisionnel d'intervention. 
 
 

Article 3 
 
 
    Sont exclus du champ d'application de la présente délégation de gestion : 
 
 

I - Ouvrages de franchissement 
 
 
    Ils visent en particulier les ponts (culées et tabliers) et les radiers. Le propriétaire de l'ouvrage en conserve 
la gestion directe. Lorsqu'il ne s'agit pas d'un ouvrage provincial, le propriétaire consultera préalablement la 
Province pour avis sur les données techniques dudit ouvrage. 
 
 

II - Extraction hydrauliques 
 
 
    Ils désignent les barrages antisel et les barrages réservoir nécessitant l'occupation du lit et des berges, 
partie intégrale du domaine public territorial. 
 
    L'autorisation d'occupation du domaine public territorial sera liée à l'approbation d'un cahier des charges 
intégrant la définition des prescriptions de fonctionnement et la désignation de toute collectivité ou tiers 
assurant globalement ou séparément la construction, la gestion et la responsabilité de l'ouvrage. 
 
 

III - Barrages hydroélectriques 
 
 
    Tout ouvrage nécessitera préalablement l'établissement d'une convention entre le Territoire, le 
constructeur et l'exploitant, cette convention désignant nommément le gestionnaire de l'ouvrage et 
définissant les responsabilités lui incombant. 
 
 

Article 4 
 
 
    La présente délibération sera transmise au Délégué du Gouvernement, Haut-commissaire de la 
République. 
 


